
  

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

de Quimperlé Communauté 

Modification de droit commun n°1 

Compilation des avis des Personnes 

Publiques Associées (PPA) et des 

communes membres 



Organisme 
Avis 
reçu Observations 

Date 

CR Conseil régional Oui Observations ne portant pas sur le projet de modification 05/08/2024 

Gestionnaires réseaux SNCF Oui Observations ne portant pas sur le projet de modification 31/08/2024 

CCI Chambre de commerce et d'industrie du Finistère Oui Avis favorable 02/09/2024 

DDTM/préfecture Direction départementale des territoires et de la mer Oui Pas d’observations particulières 03/09/2024 

CDPENAF 
Commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 

Oui Avis favorable avec réserves 26/09/2024 

CA Chambre d'agriculture Oui Avis défavorable 27/09/2024 

CD Conseil départemental Non   

CMA Chambre des métiers et de l'artisanat Non   

CRC Comité régional de la conchyliculture Non   

UDAP Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Finistère Non   

Commune membre ARZANO Oui Avis favorable à l’unanimité 16/09/2024 

Commune membre BANNALEC Non   

Commune membre BAYE Non   

Commune membre CLOHARS CARNOËT Oui Avis favorable avec plusieurs remarques 04/10/2024 

Commune membre GUILLIGOMARC'H Non   

Commune membre LE TRÉVOUX  Non   

Commune membre LOCUNOLÉ Non   

Commune membre MELLAC Non   

Commune membre MOËLAN SUR MER Oui  Avis favorable 27/09/2024 

Commune membre QUERRIEN Non   

Commune membre QUIMPERLÉ Non   

Commune membre RÉDÉNÉ Oui  Avis favorable avec une observation 11/10/2024 

Commune membre RIEC SUR BÉLON Non   

Commune membre SAINT THURIEN Non   

Commune membre SCAËR Oui Avis favorable à l’unanimité 18/09/2024 

Commune membre TRÉMÉVEN Non   
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’An deux mil vingt quatre 

Le Mercredi 18 Septembre à 19H00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 25 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL, Martine BOUCHER, 

Jean-François LE MAT, Marie-Pierre GIRE, Danielle LE GALL, Frédéric LE BEUX, 

Fabienne CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Frédéric MICHEL, Anne LE GALL, Marine 

SENECHAL, Anne-Laure LE GRAND, Didier MORGANT, Delphine BOUGUENNEC, 

Michel GARO, Isabelle TANGUY, Roland SAINT-JORE, Marie-Antoinette PEDRONO, 

Gaétan COSQUER, Kaëlig PENCREAC’H, Marie-Josée CANEVET, Pierrette LE FLOCH, 

Didier DALLENNES. 

 

ABSENTS EXCUSES : Jean-Pierre GUILLOU, Anke HULSHOF, Jacqueline SABATIER, qui 

ont donné pouvoir respectivement à Michel GARO, Marine SENECHAL, Isabelle 

TANGUY. 

 

ABSENT : Isabelle DEWINTRE 

 

Madame Marine SENECHAL a été élue Secrétaire. 

 

DEL 2024/ / 2024/098 : AVIS COMMUNAL SUR LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ : 

 

RAPPORTEUR M. RAOUL, 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le les statuts de la communauté d’agglomération de Quimperlé Communauté ; 

 

VU le le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé par délibération du 

conseil communautaire de Quimperlé Communauté en date du 9 février ; 

 

Département du Finistère République Française 
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VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 

30 mai 2024, approuvant la modification simplifiée n°01 du Plan local d'Urbanisme 

intercommunal (PLUi) ; 

 

Il est engagé la procédure de modification de droit commun n°01 du Plan Local 

d'urbanisme intercommunal (PLUi). 

 

L'objet de cette modification de droit commun concerne l'adaptation des règles 

écrites, suite à une année d'application, afin de faciliter sa lecture, sa compréhension 

et son application en tenant compte du retour d'expérience de la mise en œuvre du 

document. 

 

Les pièces concernées sont :  

- Pièce 3.a : règlement écrit 

- Pièce 3.c.1. I : Livret n°1, cadre commun des Orientations d'Aménagement et 

de Programmation (OAP) sectorielles 

- Pièce 3.c.2.3 : Livret n°7, OAP thématique insertion architecturale et 

paysagère des constructions 

 

Les finalités de la modification du règlement écrit sont de : 

- Clarifier ou compléter certaines règles et définitions du règlement pour 

faciliter leur compréhension et lever toute ambiguïté d'interprétation qui 

ont pu s'avérer problématiques dans l'instruction des dossiers d'autorisation 

d'urbanisme. 

- Améliorer l'écriture règlementaire pour mieux répondre aux objectifs 

retenus lors de l'approbation du PLUi. 

- Adopter ponctuellement et uniquement pour ce qui peut ressortir d'une 

modification de droit commun, le règlement au cadre législatif national qui 

a évolué depuis l'approbation du PLUi. 

 

La finalité de la modification du Livret 1 des OAP « Introduction Cadre commun » est 

de : 

• Mettre en cohérence le document avec les modifications apportées 

dans le règlement écrit.  

 

La finalité de la modification du livret 7 de l'OAP thématique « insertion 

architecturale et paysagère » 

 

• Mettre en cohérence le document avec les modifications apportées 

dans le règlement écrit. 

 

L'autorité environnementale, dans le cadre de la procédure d'examen au cas par cas, 

sera saisie pour se prononcer sur la nécessité ou non de soumettre le dossier de 

modification de droit commun à évaluation environnementale, conformément à 

l'article R. 104-12 du Code l'urbanisme. 
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Le projet de modification de droit commun n°01 sera notifié aux maires des 

communes membres de Quimperlé Communauté ainsi qu'aux personnes publiques 

associées mentionnées à l'article L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’urbanisme, avant la 

mise en œuvre de l'enquête publique. 

 

Une enquête publique sera réalisée sur le projet de modification de droit commun 

n°01, auquel seront joints les avis des personnes publiques associées et de l'autorité 

environnementale. La mise en œuvre de l'enquête publique fera l'objet au préalable 

d'un arrêté venant en préciser les conditions et modalités de mise en œuvre. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE, 

 

Article N°1 : 

D’EMETTRE un avis  favorable sur ce projet. 

 

 

        Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 














